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Affaire  : Résidence AUGUSTA Ref :  
  
 

CAMPAGNE DE RAVALEMENT DE LA RESIDENCE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Présents : 
 
   

  - M ARGOUET Président CS 
  - M. B. HOUIS Cabinet LEFRANC Architecte 
  - M. LEBON J.M. Ent. STRAVICINO 
        
  
 
  

 
1. Prochain rendez-vous de chantier mercredi 4 sept embre 2013 à 8h30 sur 

place 
 

2. L’ARCHITECTE constate que l’échafaudage est déposé (phase 2). 
 

3. L’entreprise STRAVICINO indique que la mise en œuvre de l’échafaudage pour la 
phase 3 débutera le 30 août (durée prévisionnelle 1 semaine) 

 
4. L’ARCHITECTE constate la pose des couronnements en béton sur la clôture rue. 

Cet ouvrage tel qu’il est réalisé actuellement est refusé, principalement pour les 
raisons suivantes : Défaut patent d’alignement de éléments en béton 
(L’ARCHITECTE rappelle que ces éléments doivent être posés au cordeau… ABC 
des règles  de l’art…) nonobstant les cassures inévitables dues au profil de la rue, 
très mauvaise qualité des joints en ciment blanc, non respect des joints de 
fractionnement du muret qui doivent se continuer au niveau des couronnements et 
les joints à ces endroits doivent être réalisés en mastic élastomère. 

 

COMPTE-RENDU DE RENDEZ-VOUS DE CHANTIER N°19 
En date du 28 août 2013 
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5. Par ailleurs monsieur PIN ayant exprimé une suspicion concernant le traitement à 
l’antirouille des piétements de la grille de clôture, l’ARCHITECTE exige de pourvoir 
constater de visu lors du prochain rendez-vous de chantier le bien fondé de celle-
ci.    

 
 

 
 

REPONSES AUX OBSERVATIONS DU CAHIER DE LIAISON. 
 
 
 
Le cahier de liaison sera regardé la semaine procha ine 
 
 
 
 
Convoquée prochain RV chantier :  - Entreprise STRAVICINO 
 
Diffusion :     - Copropriétaires, STRAVICINO, Coordinateur S PS 
      Syndic   

 
 
 
 
P. LEFRANC 
Architecte DPLG 

 
 


